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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Fermeture hebdomadaire
Question écrite n° 7274

Texte de la question

M. Edouard Landrain interroge M. le ministre des entreprises et du developpement economique, charge des
petites et moyennes entreprises et du commerce et de l'artisanat, au sujet de la situation des artisans
alimentaires. Ceux-ci doivent faire face a la concurrence de moyennes surfaces, telles que les superettes,
croissanteries, terminaux de cuisson, etc. Ils sont astreints par arrete prefectoral a la fermeture de leur
commerce un jour par semaine, ce qui n'est pas le cas des superettes. Ils demandent donc que la regle de
fermeture d'un jour par semaine touche egalement ces autres formes de vente. Il aimerait savoir si le
Gouvernement a l'intention de prendre des mesures en ce sens, visant a une plus grande equite.

Texte de la réponse

En application de l'article L. 221-9-1 du code du travail, les etablissements de fabrication de produits
alimentaires destines a la consommation immediate sont admis de droit a donner le repos hebdomadaire par
roulement. Sont notamment concernees les boulangeries qui peuvent ainsi etre ouvertes et employer des
salaries 7 jours sur 7. Dans de nombreux departements, un arrete de fermeture pris par le prefet en application
de l'article L. 221-17 du code du travail, sur le fondement d'un accord signe par les syndicats d'employeurs et de
travailleurs concernes et sur leur demande, a fixe un jour de fermeture hebdomadaire, opposable a tous. Les
syndicats d'employeurs doivent representer la majorite des professionnels exercant la profession a titre principal
ou accessoire. Ce jour de fermeture facilite la prise du repos hebdomadaire dans les petits etablissements et
place sur un pied d'egalite l'ensemble des professionnels. Lorsque les arretes prefectoraux sont pris en termes
suffisamment generaux pour concerner tous les lieux de vente, ils sont applicables a l'ensemble des points de
vente. Ainsi, concernant les boulangeries, un arrete prefectoral peut s'appliquer tant aux boulangeries
artisanales, qu'aux terminaux de cuisson ou boulangeries dites « industrielles », aux depots de pain ou au rayon
concerne d'un magasin d'alimentation generale. La loi quinquennale sur l'emploi, adoptee par le Parlement, ne
modifie pas sur ce point la reglementation en vigueur.
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